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Résumé 
La traite des personnes constitue une grave violation des droits humains, portant atteinte à la dignité, 
à la liberté et à l'intégrité des victimes. Ce délit, qui est de nature plurioffensive, a été examiné par le 
Système Interaméricain des Droits de l'Homme à travers divers cas, établissant ainsi des normes sur 
les obligations des États en matière de prévention, d'enquête, de sanction et de réparation. Cet article 
analyse le développement de ces normes, en mettant l'accent sur les arrêts des affaires « Travailleu-
rs de la Hacienda Brasil Verde c. Brésil », « Ramírez Escobar et autres c. Guatemala » et « López 
Soto et autres c. Venezuela ». À travers une analyse systématique de ces décisions, nous identifierons 
les principes et obligations clés qui doivent guider la réponse des États face à la traite des person-
nes, tels que la diligence raisonnable, la perspective de genre et la protection intégrale des victimes. 
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Par ailleurs, l'article aborde les défis et les opportunités liés à l'application effective de ces normes dans le 
contexte actuel, en proposant des recommandations concrètes pour renforcer la lutte contre ce fléau à travers 
une approche fondée sur les droits humains.

Mots clés: Traite des personnes, Système Interaméricain, droits humains, obligations des États, perspective 
de genre.

Abstract
Human trafficking is a serious violation of human rights that undermines the dignity, freedom, and in-
tegrity of victims. This multi-offensive crime has been addressed by the Inter-American Human Rights 
System through various cases, establishing standards on the obligations of States in terms of preven-
tion, investigation, punishment, and reparation. This article analyzes the development of these standards, 
with particular emphasis on the judgments of the cases "Workers of Hacienda Brasil Verde Vs. Brazil", 
"Ramírez Escobar et al. Vs. Guatemala", and "López Soto et al. vs. Venezuela". Based on a systematic 
analysis of these decisions, the key principles and obligations that should guide the state response to hu-
man trafficking are identified, such as due diligence, gender perspective, and comprehensive protection 
of victims. Likewise, it reflects on the challenges and opportunities for the effective application of these 
standards in the current context, providing concrete recommendations to strengthen the fight against this 
scourge from a human rights approach.

Keywords: Human trafficking, Inter-American System, human rights, state obligations, Gender perspective.
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1. Introduction

La traite des personnes constitue une grave violation 
des droits de l’homme qui porte atteinte à la dignité, 
à la liberté et à l'intégrité des victimes. Ce crime à 
caractère transnational et plurioffensif a été reconnu 
par la communauté internationale comme une forme 
moderne d’esclavage qui nécessite une réponse glo-
bale et coordonnée de la part des États. Dans ce ca-
dre, le Système Interaméricain des Droits de l’Hom-
me a élaboré des normes importantes concernant les 
obligations des États en matière de traite des person-
nes, notamment en ce qui concerne la prévention, 
l’enquête et la sanction de ce crime (CIDH, 2019).

Malgré les avancées normatives et 
jurisprudentielles dans le domaine interaméricain, la 
traite des personnes demeure un phénomène répandu 
dans la région. Selon le Rapport mondial sur la traite 
des personnes 2020 de l'Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime (ONUDC), l'Amérique 
latine et les Caraïbes constituent la troisième 
région du monde comptant le plus grand nombre 
de victimes détectées, après l'Asie et l'Afrique 
(ONUDC, 2004). Cette situation met en évidence 
la nécessité de renforcer la réponse des États 
américains face à ce crime, par la mise en œuvre 
effective des normes développées par le SIDH.
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Dans cette optique, le présent article de re-
cherche vise à analyser les normes du Système inte-
raméricain des droits de l'homme (SIDH) relatives au 
caractère plurioffensif de la traite des personnes, ainsi 
qu’aux obligations des États en matière de préven-
tion, d'enquête et de sanction de ce crime. À cette fin, 
une revue systématique de la jurisprudence de la Cour 
interaméricaine des droits de l'homme (Cour IDH) 
sera effectuée, avec une attention particulière portée 
aux affaires suivantes : 1) Travailleurs de la Hacienda 
Brasil Verde c. Brésil; 2) Ramírez Escobar et autres c. 
Guatemala ; et 3) López Soto et autres c. Venezuela.

La pertinence de cette étude réside dans la né-
cessité de comprendre et de systématiser les normes 
du Système interaméricain des droits de l'homme 
(SIDH) relatives à la traite des personnes, afin de four-
nir aux États et aux acteurs souhaitent aborder cette 
thématique des outils pour renforcer la lutte contre la 
traite et garantir les droits des victimes. En outre, cette 
analyse permettra d’identifier les défis et les bonnes 
pratiques liés à la mise en œuvre de ces normes, ainsi 
que les domaines potentiels de développement juris-
prudentiel et normatif dans le cadre interaméricain.

La structure de l'article sera la suivante 
: dans un premier temps, le caractère plurioffen-
sif de la traite des personnes et sa reconnaissan-
ce au sein du Système interaméricain des droits 
de l'homme (SIDH) seront abordés. Ensuite, les 
obligations des États en matière de prévention, 
d'enquête et de sanction seront analysées à la lu-
mière des normes développées par la Cour inte-
raméricaine des droits de l'homme (Cour IDH). 
Enfin, une réflexion sera menée sur les défis et 
les perspectives liés à l'application des normes 
internationales relatives à la traite des personnes.
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2. Problématique de recherche

La traite des personnes est une forme moderne d'escla-
vage qui porte atteinte à de nombreux droits humains 
et laisse des séquelles profondes chez les victimes. 
Le Système interaméricain des droits de l'homme a 
abordé cette problématique à travers sa jurispruden-
ce et les instruments normatifs régionaux, en élabo-
rant des normes relatives aux obligations des États en 
matière de prévention, d’enquête, de sanction et de 
réparation de ce crime. Toutefois, l'application effec-
tive de ces normes se heurte à plusieurs défis, liés 
à la complexité du phénomène, à la persistance de 
schémas socioculturels discriminatoires et au man-
que de formation adéquate des opérateurs de justice.

Dans ce contexte, il est nécessaire d'analy-
ser de manière critique les normes interaméricaines 
relatives au caractère plurioffensif de la traite des 
personnes et aux obligations des États, afin d'iden-
tifier les progres réalisés, les défis rencontrés et les 
opportunités offertes pour leur mise en œuvre effec-
tive. Cet examen revêt une importance particulière à 
la lumière des affaires emblématiques qui ont établi 
des précédents en faveur d’une réponse étatique plus 
globale et coordonnée. À travers une méthodologie 
qualitative fondée sur l'analyse documentaire, cet-
te recherche vise à répondre à la question suivante:

Comment les normes développées par le Sys-
tème interaméricain des droits de l'homme concernant 
le caractère plurioffensif de la traite des personnes 
et les obligations des États en matière de prévention, 
d'enquête, de sanction et de réparation ont-elles évo-
lué vers une plus grande protection des droits des 
victimes et une réponse étatique plus intégrée et co-
hérente, à partir de l'analyse de cas emblématiques? 
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3. Hypothèse de travail

Le Système interaméricain des droits de l'hom-
me, à travers sa jurisprudence, a progressivement 
développé des normes reconnaissant le caractère 
plurioffensif de la traite des personnes et établis-
sant des obligations spécifiques pour les États en 
matière de prévention, d'enquête, de sanction et 
de réparation de ce crime. Ces normes ont évo-
lué vers une protection renforcée des droits des 
victimes, en mettant de plus en plus l'accent sur 
l'adoption d'une approche intégrée, différenciée 
et fondée sur le genre, visant à aborder les cau-
ses structurelles de la traite et à garantir l'accès à 
la justice ainsi qu’une réparation intégrale. Toute-
fois, d'importants défis subsistent quant à l'appli-
cation effective de ces normes dans la région, ce 
qui nécessite un engagement soutenu de la part 
des États, ainsi que l'adoption de mesures concrè-
tes pour renforcer les capacités institutionnelles, 
la coordination interinstitutionnelle et la coopé-
ration internationale dans la lutte contre ce fléau.

4. Stratégie Méthodologique

La recherche a adopté une méthodologie qualita-
tive, fondée sur l'analyse documentaire de sources 
primaires et secondaires. Une revue exhaustive 
des arrêts de la Cour interaméricaine des droits de 
l'homme relatifs à la traite des personnes a été réa-
lisée, avec une attention particulière portée à trois 
affaires emblématiques: «Travailleurs de la Ha-
cienda Brasil Verde c. Brésil», «Ramírez Escobar 
et autres c. Guatemala» et «López Soto et autres c. 
Venezuela».

L'analyse des arrêts s'est concentrée sur l'iden-
tification des normes développées par la Cour en ce 
qui concerne les obligations des États face à la traite 
des personnes, notamment en matière de qualification 
juridique du crime, de mesures de prévention, d'en-
quête et de sanction, de protection et d'assistance aux 
victimes, ainsi que de garanties de non-répétition. 
En outre, l'évolution de ces normes au fil du temps 
a été examinée, de même que leur application dans 
les différents contextes abordés par chaque affaire.

Pour compléter l'analyse jurisprudentielle, 
d'autres instruments pertinents du Système inte-
raméricain ont été consultés, tels que la Conven-
tion américaine relative aux droits de l'homme, 
la Convention de Belém do Pará, ainsi que divers 
documents thématiques élaborés par la Commis-
sion interaméricaine des droits de l'homme. En 
outre, des sources doctrinales spécialisées sur la 
question ont été examinées, afin de contextualiser 
et d'enrichir la réflexion sur les normes identifiées.

Les informations recueillies ont été systémati-
sées et catégorisées en fonction des objectifs de la re-
cherche, ce qui a permis une analyse globale des nor-
mes interaméricaines relatives à la traite des personnes 
et leur application dans des cas concrets. À partir de 
cet examen, les principaux apports et défis liés à la 
mise en œuvre de ces normes ont été identifiés, et des 
recommandations ont été formulées pour renforcer la 
réponse étatique à ce crime, en adoptant une approche 
fondée en vue de renforcer la réponse étatique à ce cri-
me, dans une perspective fondée sur les droits humains.
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5. Résultats 

5.1 Le concept de traite des personnes et 
son caractère plurioffensif

La traite des personnes est un phénomène complexe 
et multidimensionnel, reconnu par la communauté 
internationale comme une grave violation des droits 
humains. Selon le Protocole visant à prévenir, ré-
primer et punir la traite des personnes, en parti-
culier des femmes et des enfants, qui complète la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée (Protocole de Palerme), la 
traite des personnes est définie comme suit:

L'enrôlement, le transport, le transfert, l'héber-
gement ou l'accueil de personnes, par la mena-
ce ou l'usage de la force ou d'autres formes de 
coercition, par enlèvement, fraude, tromperie, 
abus d'autorité ou d'une situation de vulnérabili-
té, ou par l'offre ou l'acceptation de paiements ou 
d'avantages pour obtenir le consentement d'une 
personne ayant autorité sur une autre, à des fins 
d'exploitation. (Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime [ONUDC], 2004, p. 44)

Ce crime se caractérise par son caractère plu-
rioffensif, c'est-à-dire sa capacité à porter atteinte 
simultanément à de nombreux droits humains des 
victimes (Commission interaméricaine des droits de 
l'homme; Cour interaméricaine des droits de l’hom-
me, 2016). Parmi les droits affectés figurent la liber-
té, l'intégrité personnelle, la dignité humaine, l'inter-
diction de l'esclavage et de la servitude, le droit de 
ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, ainsi que 
le droit à la santé (Cour interaméricaine des droits 
de l'Homme [Cour IDH], 2016). 
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Dans le système interaméricain, il n'existe pas 
de traité spécifique sur la traite des personnes. Par 
conséquent, les normes de protection établies par la 
Cour interaméricaine découlent principalement de la 
Convention américaine relative aux droits de l'hom-
me et de la Convention de Belém do Pará. Bien que 
ces instruments n'abordent pas directement la traite 
des personnes, ils fournissent le cadre juridique à 
partir duquel la Cour a développé des standards pour 
la protection des droits des victimes de ce crime.

La traite des personnes doit être comprise 
comme un processus impliquant différentes éta-
pes, depuis le recrutement des victimes jusqu'à leur 
exploitation, en passant par le transport et l'héber-
gement (Gallagher et Ezeilo, 2015). À chaque éta-
pe, les victimes sont soumises à diverses formes 
de violence et de coercition, allant de la violence 
physique et sexuelle à l'intimidation, au chanta-
ge et à la servitude pour dettes (ONUDC, 2020). 

La traite des personnes a un impact psycholo-
gique et émotionnel profond sur les victimes, affec-
tant directement l'exercice de leurs droits fondamen-
taux. Ce crime, sous toutes ses formes, implique des 
actes de violence et de coercition qui portent atteinte 
à la dignité, à la liberté et à l'intégrité des personnes, 
laissant des séquelles pouvant perdurer dans le temps. 

Outre les dommages immédiats causés par l'ex-
ploitation, les victimes de la traite peuvent souffrir de 
conséquences à long terme affectant leur santé physique 
et mentale, ainsi que leur capacité à se réintégrer dans la 
société et à exercer pleinement leurs droits. Ces séque-
lles incluent des troubles psychologiques, des difficul-
tés à reconstruire des liens sociaux, et une marginalisa-
tion durable susceptible d’entraver leur réhabilitation.

• Mónica Patricia Fortich Navarro • Blas Meléndez Caraballo • José Luis Silva Suárez
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Ces dommages psychologiques et émo-
tionnels peuvent avoir un impact indirect sur 
l'exercice d'autres droits, tels que les droits au tra-
vail, à la santé et à l'éducation. Les victimes de 
la traite rencontrent souvent des difficultés à ac-
céder à des opportunités d'emploi en raison de la 
stigmatisation, du manque de compétences et de 
la méfiance dans les relations interpersonnelles. 

Par ailleurs, les traumatismes et trou-
bles psychologiques résultant de l'exploitation 
peuvent entraver leur capacité à rechercher des 
soins médicaux appropriés et à participer aux 
processus éducatifs. Cela perpétue un cycle de 
vulnérabilité et de marginalisation, empêchant 
les victimes de reconstruire leur vie et d'exer-
cer leurs droits dans des conditions d'égalité. 

La réintégration sociale est souvent com-
promise, car les victimes sont confrontées à des 
formes de discrimination structurelle qui les main-
tiennent dans des situations de précarité, augmen-
tant ainsi le risque de nouvelles violences ou d'ex-
ploitation. Ce cycle de marginalisation constitue un 
obstacle majeur à leur rétablissement complet et 
à l'exercice effectif de leurs droits fondamentaux.

La traite des personnes est un phénomène 
transnational impliquant une multitude d'acteu-
rs, allant de réseaux criminels organisés à des in-
dividus opérant de manière indépendante (Bureau 
du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
Droits de l'Homme [HCDH], 2014). Cette réali-
té pose d'importants défis en matière de préven-
tion, d'enquête et de sanction, car elle exige une 
coopération internationale soutenue ainsi qu'une 
approche intégrale qui aborde à la fois la deman-
de et l'offre associées à ce crime (ONUDC, 2007). 

Ce contexte appelle à une coopération inter-
nationale renforcée, tant en matière d'échange d'in-
formations et de preuves qu'en termes de coordina-
tion d'opérations et de stratégies conjointes visant à 
démanteler les réseaux criminels impliqués dans la 
traite. Ces réseaux présentent des structures comple-
xes et hiérarchisées, comportant différents niveaux 
de participation et de spécialisation à chaque étape 
du processus (recrutement, transport, exploitation). 

Cette complexité rend difficile l'identifi-
cation et la poursuite des responsables, en par-
ticulier ceux occupant les plus hauts niveaux de 
l'organisation. Le caractère transnational de la 
traite des personnes, conjugué à la diversité des 
acteurs impliqués, constitue ainsi un défi majeur 
pour sa prévention, son enquête et sa sanction. 

Pour y faire face, il est essentiel de ren-
forcer la coopération internationale, d'harmoni-
ser les cadres juridiques et d'adopter une appro-
che intégrée, axée tant sur la prévention que sur 
la restauration des droits des victimes. Cela in-
clut le partage d'informations, l'adoption de mé-
canismes judiciaires coordonnés et le dévelop-
pement de capacités institutionnelles permettant 
de répondre efficacement à ce crime complexe.

D'un point de vue fondé sur les droits de 
l'homme, la lutte contre la traite des personnes 
doit prioritairement se concentrer sur la protection 
et l'assistance aux victimes. Cela implique de les 
reconnaître comme des titulaires de droits, et non 
comme de simples instruments au service de la 
poursuite pénale, en évitant toute forme de revic-
timisation et de stigmatisation (Cour IDH, 2016).
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La stigmatisation peut en effet condui-
re à une revictimisation, générant ainsi un nou-
veau préjudice psychologique et émotionnel, 
qui s'ajoute aux traumatismes déjà subis du-
rant la situation d'exploitation. Elle peut égale-
ment constituer un obstacles à la dénonciation, 
une barrière à la réintégration sociale et pro-
fessionnelle, ainsi qu’à l'exercice effectif d'au-
tres droits, tels que l'accès à la justice, la répa-
ration intégrale et la protection de la vie privée. 
Prévenir la stigmatisation des victimes de traite est 
essentiel pour garantir leur protection, éviter la re-
victimisation, favoriser  leur réintégration sociale 
et professionnelle, et assurer le respect de leurs 
droits humains. Cela implique de sensibiliser la 
société aux réalités de la traite des personnes, de 
déconstruire les stéréotypes et les préjugés qui la 
perpétuent, et d'offrir a ux victimes un traitement 
digne et respectueux dans l’ensemble des disposi-
tifs d’accueil, d’accompagnement et de protection.
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5.2 Obligations découlant de la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme

La traite des personnes constitue une grave viola-
tion des droits de l'homme, portant atteinte à la dig-
nité, à la liberté et à l'intégrité des victimes. Dans 
le cadre du Système interaméricain des droits de 
l'homme (SIDH), la Convention américaine relative 
aux droits de l'homme (CADH) impose aux États 
parties des obligations générales qui sont fonda-
mentales pour la prévention, à l'enquête, à la sanc-
tion et à la réparation de ce crime (Medina, 2005).

Les articles 1.1 et 2 de la CADH consacrent les de-
voirs de respect, de garantie et d'adaptation du droit 
interne, qui doivent être interprétés et appliqués de 
manière cohérente avec les obligations découlant 
du système universel de rotection des droits de l’hom-
me, notamment celles énoncées dans le Protocole de 
Palerme.

• Mónica Patricia Fortich Navarro • Blas Meléndez Caraballo • José Luis Silva Suárez
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Tableau 1
Obligations des États au titre de la CADH en matière de traite des personnes et leur correspondance avec le 

Protocole de Palerme
Obligations CADH Contenu Relation avec le Protocole de Palerme

Obligation de respect 
(Art. 1.1)

Les États doivent s'abstenir de violer les droits de 
l'homme reconnus dans la Convention. Dans le 
cas de la traite des personnes, les agents de l'État 
ne doivent ni participer, ni consentir, ni tolérer la 
commission de ce crime (Cour IDH, 2016).

Conformément à l'article 5 du Protocole de 
Palerme, qui exige des États qu'ils adoptent des 
mesures pour criminaliser la traite des personnes 
et sanctionner les responsables.

Obligation de garantie 
(Art. 1.1)

Les États doivent adopter toutes les mesures 
nécessaires pour assurer le plein exercice des droits 
humains. Dans le cas de la traite des personnes, 
cela inclut la prévention, l'enquête, la sanction et la 
réparation de ce crime, ainsi que la protection des 
victimes (CIDH, 2021).

Compatible avec les articles 6, 7 et 8 du 
Protocole de Palerme, qui prévoient des mesures 
d'assistance et de protection des victimes, 
ainsi que de prévention, de réparation et de 
coopération entre les États.

Obligation 
d’adaptation du droit 
interne (Art. 2)

Les États doivent adopter les mesures législatives 
ou autres nécessaires pour rendre effectifs les droits 
reconnus dans la Convention. En ce qui concerne la 
traite des personnes, cela signifie incriminer ce crime 
dans la législation pénale, conformément aux normes 
internationales (ONUDC, 2021).

Compatible avec l'article 5 du Protocole de 
Palerme, qui exige aux États d'adopter les 
mesures législatives nécessaires pour incriminer 
la traite des personnes.

Source: Élaboration propre.
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L'article 1.1 de la Convention américaine 
des droits de l'homme (CADH) établit l'obligation 
générale des États de respecter et de garantir les 
droits humains. Dans le contexte de la traite des 
personnes, ce devoir implique que les États doivent 
s'abstenir de toute action portant atteinte aux droits 
des victimes, et adopter des mesures positives visant 
à prévenir, enquêter, sanctionner et réparer ce crime 
(Nash, 2019). 

La Cour interaméricaine des droits de 
l'homme (Cour IDH) a souligné que l'obligation 
de prévention englobe l’ensemble des mesures 
juridiques, politiques, administratives et culturelles 
destinées à promouvoir la protection des droits 
humains et à garantir que toute violations potentielles 
soit effectivement reconnue et traitées comme un 
acte illicites (Cour IDH, 2016).

Pour sa part, l'article 2 de la Convention 
américaine des droits de l'homme (CADH) impose 
aux États l'obligation d'adopter des dispositions de 
droit interne visant à rendre effectifs les droits et 
libertés reconnus dans la Convention. Cela signifie 
que les États doivent incriminer la traite des personnes 
dans leur législation pénale, conformément aux 
normes internationales, et établir un cadre normatif 
et institutionnel adéquat pour sa prévention, son 
enquête et sa sanction (Ferrer, 2017). 

En outre, les États ont le devoir d’adopter 
des politiques publiques globales qui s'attaquent 
aux causes structurelles de la traite des personnes, 
telles que l'inégalité, la discrimination et la pauvreté 
(CIDH, 2021).

La compatibilité entre les obligations de la 
CADH et celles du Protocole de Palerme a été re-
connue par la Cour interaméricaine des droits de 
l'homme (Cour IDH) dans sa jurisprudence. Dans 
l'affaire Travailleurs de la Hacienda Brasil Verde 
c. Brésil, la Cour IDH a indiqué que l'obligation de 
prévention de la traite des personnes, découlant de 
l'article 1.1 de la CADH, devait être interprétée à la 
lumière du Protocole de Palerme et d'autres instru-
ments internationaux pertinents (Cour IDH, 2016). 

De même, dans l'affaire López Soto et autres 
c. Venezuela, la Cour IDH a souligné l'importance 
de la coopération internationale pour lutter contre 
la traite des personnes, conformément aux disposi-
tions du Protocole de Palerme (Cour IDH, 2019).

Néanmoins, la jurisprudence de la Cour in-
teraméricaine des droits de l'homme, ainsi que la 
Commission interaméricaine des femmes, s'accor-
dent à reconnaître que l'intégration de la perspec-
tive de genre est indispensable dans le contexte de 
la traite des personnes. À ce titre, la Convention de 
Belém do Pará doit être prise en compte lors de la 
détermination d'autres obligations spécifiques en 
matière de prévention, d'enquête, de sanction et 
de réparation de la violence à l'égard des femmes.

5.3 Obligations découlant de la Conven-
tion de Belém do Pará

La Convention interaméricaine pour préve-
nir, sanctionner et éradiquer la violence con-
tre la femme, dite Convention de Belém do 
Pará, constitue un instrument clé dans la lutte
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contre la traite des personnes en Amérique lati-
ne et dans les Caraïbes. Grâce à son approche in-
tégrale et centrée sur le genre, les obligations 
qu'elle impose aux États, ainsi que son accent sur 
la protection et l'assistance aux victimes, la pré-
vention, l'éducation et la coopération internatio-
nale, elle établit un cadre solide pour définir des 
stratégies visant à protéger les droits humains et 
la dignité des femmes et des filles dans la région.

L'une des principales obligations décou-
lant de la Convention de Belém do Pará est celle 
d'agir avec diligence raisonnable pour prévenir, 
enquêter et sanctionner la violence à l'égard des 
femmes, y compris la traite des personnes (article 
7.b). Cela implique que les États doivent adop-
ter des mesures globales pour s’attaquer aux cau-
ses structurelles de la violence contre les femmes, 
telles que l'inégalité entre les sexes, la discrimi-
nation et la pauvreté (Gómez et Herrera, 2018). 

En matière de prévention, les États sont 
tenus de mettre en œuvre des politiques publi-
ques et des programmes éducatifs visant à mo-
difier les schémas socioculturels de comporte-
ment qui perpétuent la violence à l'égard des 
femmes (article 8.b), ainsi que de promouvoir 
la coopération internationale pour l'échange 
d'idées et d'expériences en la matière (article 8.i).

D'un point de vue de genre, la Convention 
de Belém do Pará reconnaît que la violence con-
tre les femmes est une manifestation des relations 
de pouvoir historiquement inégales entre les fem-
mes et les hommes (préambule). Par conséquent, 
les États doivent adopter des mesures visant à au-
tonomiser les femmes et à garantir leur accès à la 
justice dans des conditions d'égalité (article 4.f).  
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En ce qui concerne la traite des personnes, cela 
implique de fournir aux victimes une prise en char-
ge complète tenant compte de leurs besoins spécifi-
ques en tant que femmes, y compris un hébergement 
sécurisé, des soins médicaux et psychologiques, une 
assistance juridique et des opportunités de réinser-
tion sociale et professionnelle (Schoultz, 2024).

Une autre obligation importante découlant de 
la Convention de Belém do Pará est celle d'enquêter 
et de sanctionner la violence à l'égard des femmes 
avec la diligence requise et sans retards injustifiés 
(article 7.b). Dans le cas de la traite des person-
nes, cela signifie que les États doivent prendre des 
mesures pour identifier et démanteler les réseaux 
criminels opérant dans ce domaine, ainsi que pour-
suivre et punir les responsables par des peines pro-
portionnelles à la gravité du crime (CEJIL, 2010). 

En outre, les États doivent garantir aux victi-
mes un accès à des recours judiciaires efficaces et à une 
réparation intégrale, comprenant des mesures de res-
titution, d'indemnisation, de réhabilitation, de satis-
faction et des garanties de non-répétition (article 7.g).

La Convention de Belém do Pará impo-
se également aux États l’obligation d’adopter des 
mesures législatives pour prévenir et sanction-
ner la violence contre les femmes (article 7.c). 
Dans le cas de la traite des personnes, cela signi-
fie que les États doivent incriminer ce crime dans 
leur législation pénale, conformément aux normes 
internationales, et prévoir des sanctions appro-
priées à l’encontre des responsables (Vega, 2020).

En outre, les États doivent mettre en place 
des mesures pour protéger les victimes et les té-
moins au cours du processus pénal, afin d’éviter 
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leur revictimisation et de garantir leur sécurité 
(Cour interaméricaine des droits de l’homme 
[Cour IDH], 2018).

La jurisprudence de la Cour interaméricaine 
a développé le concept de « diligence raisonnable » 
dans les affaires de violence de genre, en établissant 
que les États ont l'obligation d'agir avec diligence pour 
prévenir, enquêter, sanctionner et réparer ces actes. 

La Cour a également a introduit le 
concept de « diligence raisonnable renforcée », 
qui exige que les enquêtes soient menées par 
des autorités compétentes, avec une perspective 
de genre, sans stéréotypes discriminatoires, 
et de manière sérieuse, impartiale, efficace et 
orientée vers la recherche de la vérité ainsi 
que la poursuite, la capture, le jugement et le 
châtiment éventuel de tous les responsables.
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Tableu 2 
Jurisprudence interaméricaine sur la diligence raisonnable

Affaire Concept Développement

 González et 
autres ("Campo 
Algodonero") c. 
Mexique (Cour 
IDH, 2009)

Diligence 
raisonnable

Les États doivent adopter des mesures globales pour respecter 
l'obligation de diligence raisonnable dans les cas de violence 
contre les femmes, y compris un cadre juridique adéquat de 
protection, une application efficace de ce cadre, ainsi que 
des politiques de prévention et des pratiques efficaces face 
aux plaintes (par. 258).

Véliz Franco 
et autres c. 
Guatemala 
(Cour IDH, 
2014)

Diligence 
raisonnable 
renforcée

Face à un acte de violence contre une femme, il est 
particulièrement important que les autorités chargées de 
l'enquête la mènent avec détermination et efficacité, en tenant 
compte du devoir de la société de rejeter la violence à l'égard 
des femmes et des obligations de l'État de l'éradiquer, tout 
en renforçant la confiance des victimes dans les institutions 
étatiques pour leur protection (par. 193).

Velásquez 
Paiz et autres 
c. Guatemala 
(Cour IDH, 
2015)

Diligence 
raisonnable 
renforcée

L'enquête sur les cas de violence à l'égard des femmes doit 
être menée par des autorités compétentes et sensibilisées aux 
questions de genre, y compris, lorsque cela est nécessaire, la 
participation d'enquêtrices (par. 146).

Femmes 
victimes de 
torture sexuelle 
à Atenco c. 
Mexique (2018)

Diligence 
raisonnable 
renforcée

L'obligation d'enquêter efficacement prend une dimension 
supplémentaire lorsqu'il s'agit d'une femme qui subit la 
mort, des mauvais traitements ou une atteinte à sa liberté 
personnelle dans un contexte général de violence à l'égard 
des femmes (par. 369).

Source: Élaboration propre.
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D'après les précédents, il est possible de 
distinguer entre la diligence raisonnable et la di-
ligence raisonnable renforcée. La diligence rai-
sonnable se réfère à l'obligation générale des 
États d'agir rapidement, efficacement et sans re-
tard pour prévenir, enquêter, sanctionner et ré-
parer les actes de violence, en assurant la pro-
tection des femmes et la lutte contre l'impunité. 

En revanche, le concept de diligence 
raisonnable renforcée implique une responsa-
bilité étatique accrue dans des contextes mar-
qués par des schémas historiques de violence, 
de subordination et de discrimination structu-
relle à l'encontre des femmes. Dans ces scéna-
rios, les engagements internationaux exigent 
des États une action plus rigoureuse, exhaus-
tive et efficace dans l'enquête et la sanction 
des crimes liés au genre, en tenant compte de 
leur gravité et de leur profond impact social.

Cette diligence raisonnable renfor-
cée requiert des mesures spécifiques et ren-
forcées pour transformer les contextes d'iné-
galité, déconstruire les stéréotypes et garantir 
l'accès à la justice pour les femmes victimes. 

La Cour interaméricaine des droits de l'hom-
me (Cour IDH) a souligné qu'en présence d'indi-
ces de violence de genre, les États doivent activer 
sans délai cette diligence stricte, en épuisant tou-
tes les pistes d'enquête et en adoptant une appro-
che de genre à toutes les étapes du processus.

En résumé, tandis que la diligence raison-
nable impose un devoir général de protection, 
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la diligence raisonnable renforcée élève la nor-
me à son plus haut niveau lorsqu'il s'agit de
violence contre les femmes enracinée dans des 
contextes de discrimination historique, exigeant 
une réponse étatique extraordinaire proportionnée 
à l'ampleur du défi. 

Ainsi, il est possible de constater que la 
Convention de Belém do Pará impose aux États 
des obligations spécifiques en matière de préven-
tion, d'enquête, de sanction et de réparation de la 
violence à l'égard des femmes, y compris la traite 
des personnes. Ces obligations doivent être inter-
prétées et appliquées de manière compatible avec 
celles établies dans la Convention américaine rela-
tive aux droits de l'homme et le Protocole de Paler-
me, en adoptant une approche globale et multidis-
ciplinaire qui prend en compte les dimensions de 
genre, les droits humains et la coopération interna-
tionale dans ce domaine.

5.4 Normes du Système Interaméricain 
des Droits de l'Homme concernant la 
traite des personnes

Le processus d’identification des normes s’est 
concentré spécifiquement sur les arrêts suivants: 

1) Travailleurs de la Hacienda Brasil Verde c. Brésil; 
2) Ramírez Escobar et autres c. Guatemala; et 
3) López Soto et autres c. Venezuela. Chacun de 
ces arrêts traite d’une modalité distincte du crime 
de traite des personnes, à savoir:
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Tableu 3
Typologie de la traite et droits violés dans la jurisprudence interaméricaine

Affaire Faits pertinents
Modalité 
de traite 

des personnes 
Droits déclarés violés

Travailleurs 
de la Hacienda 
Brasil Verde c. 
Brésil

- Les travailleurs étaient 
recrutés sous de fausses 
promesses d'emploi et 
soumis à des conditions 
de travail forcé et 
d'esclavage.
-Ils étaient empêchés 
de quitter la hacienda, 
se voyaient imposer des 
dettes fictives et étaient 
soumis à des conditions 
de travail inhumaines.

Travail forcé et 
esclavage moderne.

- Droit à l'intégrité personnelle (art. 5)  
- Droit à la liberté personnelle (art. 7)  
- Droit de ne pas être soumis à 
l'esclavage et à la servitude (art. 6)  
- Droit à des conditions de travail justes 
et équitables (art. 26)  
- Droit à la protection judiciaire (art. 25)  
- Droit à des garanties judiciaires (art. 8)

Ramírez 
Escobar et 
autres c. 
Guatemala

- Les frères Ramírez ont 
été séparés de leur mère 
sous prétexte d'abandon 
et ont été placés en 
institution.  
- Ils ont été adoptés à 
l'international par le 
biais de procédures 
irrégulières, sans que 
leur intérêt supérieur 
ne soit dûment pris en 
compte.

Traite de personnes 
à des fins d'adoption 
irrégulière.

- Droit à la protection judiciaire (art. 25)  
- Droit à des garanties judiciaires (art. 8)  
- Droit à la protection de la famille (art. 
17)  
- Droits de l’enfant (art. 19)  
- Droit à l'intégrité personnelle (art. 5)  
- Droit à la liberté personnelle (art. 7)  
- Droit au nom (art. 18)  
- Droit à la vie privée et familiale (art. 
11)

López Soto 
et autres c. 
Venezuela

- Linda Loaiza López a 
été enlevée, torturée et 
soumise à l'esclavage 
sexuel par son ravisseur.  
- L'État a échoué à la 
protéger et à enquêter 
sur son agresseur ainsi 
qu'à le sanctionner de 
manière adéquate.

Traite de 
personnes à des 
fins d'exploitation 
sexuelle.

- Droit à l'intégrité personnelle (art. 5)  
- Droit à la liberté personnelle (art. 7)  
- Droit de ne pas être soumis à 
l'esclavage et à la servitude (art. 6)  
- Droit à la vie privée et familiale (art. 
11)  
- Droit à la dignité humaine (art. 11)  
- Droit à la protection judiciaire (art. 25)  
- Droit à des garanties judiciaires (art. 8)

Source: Élaboration propre.
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L'arrêt dans l'affaire Travailleurs de la Ha-
cienda Brasil Verde c. Brésil constitue un événe-
ment important dans la jurisprudence interamé-
ricaine en abordant la traite des personnes à des 
fins d'exploitation par le travail dans le contexte 
d'une hacienda agricole. La Cour IDH souligne 
que l'État a le devoir d'agir avec la diligence requi-
se pour identifier et traiter les facteurs de risque qui 
contribuent à ces pratiques, ainsi que pour assurer 
la protection et assistance des victimes. De plus, 
l'arrêt met en évidence la nécessité d'une répon-
se globale impliquant divers acteurs, y compris les 
institutions étatiques, les organisations de la socié-
té civile et la communauté internationale, pour fai-
re face à ces graves violations des droits humains.

Cette norme de protection est renforcée 
par l'obligation pour les États d'adopter des me-
sures législatives, administratives et autres pour 
éradiquer l'esclavage, la servitude et le travail for-
cé (Organisation Internationale du Travail [OIT], 
1930). La Cour IDH a souligné que ces mesures 
doivent être effectives et appropriées, en tenant 
compte des particularités de chaque cas et du con-
texte dans lequel se produisent les violations (Cour 
IDH, 2016). Cela implique que les États doivent 
aller au-delà de la simple promulgation de lois et 
de politiques, et veiller à ce qu'elles se traduisent 
par des actions concrètes et efficaces pour proté-
ger les droits humains des personnes vulnérables.

Dans l'affaire Ramírez Escobar et autres c. 
Guatemala, la Cour IDH, dans le contexte de la traite 
d'enfants à des fins d'adoption internationale irrégu-
lière, a établi que les États ont l'obligation de préve-
nir, d'enquêter et de sanctionner la traite des per-
sonnes, en particulier lorsque les victimes sont des 

enfants (Cour IDH, 2018a). La Cour a souligné le 
devoir des États d'adopter des mesures spéciales de 
protection et d'assistance en faveur des enfants, comp-
te tenu de leur situation de vulnérabilité (Cour IDH, 
2018b). Cette norme repose sur le principe de l'intérêt 
supérieur de l'enfant, consacré par la Convention re-
lative aux droits de l'enfant (Nations Unies, 1989). 
La Cour IDH a précisé que toute décision ou mesure 
concernant les enfants doit évaluer et déterminer leur 
intérêt supérieur, en leur accordant une protection spé-
ciale et en garantissant la jouissance pleine et effective 
de leurs droits (Cour IDH, 2018b).

Enfin, dans l'affaire López Soto et autres c. 
Venezuela, la Cour IDH a abordé la violence con-
tre les femmes et la traite de personnes à des fins 
d'exploitation sexuelle. L'arrêt a établi que les 
États ont l'obligation d'agir avec la diligence re-
quise pour prévenir, enquêter, sanctionner et répa-
rer la violence à l'égard des femmes, y compris la 
traite des personnes (Cour IDH, 2018). La Cour a 
souligné l'importance d'adopter une perspective de 
genre dans l'enquête et le jugement de ces affai-
res, en tenant compte des formes particulières de 
violence subies par les femmes (Cour IDH, 2018).

Cette obligation repose sur la Convention 
interaméricaine pour prévenir, sanctionner et éra-
diquer la violence contre la femme (Convention de 
Belém do Pará) (OEA, 1994) et sur la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l'égard des femmes (CEDAW) (Nations Unies, 
1979). La Cour IDH a souligné l'obligation des États 
d'adopter des mesures globales pour modifier les 
schémas socioculturels de conduite des hommes et 
des femmes, en éliminant les préjugés et les prati-
ques fondées sur la prémisse de l'infériorité ou de la 
supériorité de l'un ou l'autre sexe (Cour IDH, 2018).
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Bien que ces normes jettent les bases d'une protection plus efficace des droits humains dans la 
région, un long chemin reste à parcourir. Selon ces précédents, il est essentiel que les États traduisent 
concrétisent, à la lumière de la Convention américaine relative aux droits de l'homme, en particulier les 
articles 1.1 et 2, des obligations spécifiques applicables à la lutte contre la traite des personnes.

Tableu 4
 Obligations étatiques face à la traite des personnes

Obligations 
étatiques Mesures spécifiques

Prévention

- Adopter des mesures législatives, administratives et autres pour 
éradiquer ces pratiques  
- Mettre en œuvre des politiques publiques et des programmes de 
sensibilisation et d'éducation  
- Traiter les causes structurelles (pauvreté, discrimination, inégalités)

Enquête - Mener des enquêtes diligentes, exhaustives et impartiales
- Identifier, poursuivre et sanctionner les responsables

Sanction

-Établir des cadres normatifs adéquats qui criminalisent ces 
comportements
- Imposer des peines proportionnelles à la gravité des délits
- Garantir l'accès à la justice et le respect du droit à un procès 
équitable

Réparation

-Fournir une assistance médicale, psychologique et juridique aux 
victimes
- Mettre en œuvre des mesures de réhabilitation et de réintégration 
sociale
- Garantir la non-répétition des violations

1.	 Approches différenciées. Adoption de mesures spécifiques pour la protection des 
victimes :

●	 Considérer la situation de vulnérabilité et les besoins particuliers  
●	 Fournir des refuges, une assistance et un soutien intégral  
●	 Éviter la revictimisation pendant les procédures judiciaires

2.	 Application d'approches différenciées

●	 Perspective de genre dans les cas de violence contre les femmes
●	 Intérêt supérieur de l'enfant dans les cas d'adoptions irrégulières et de traite de 

mineurs
●	 Prise en compte de l'intersectionnalité des vulnérabilités (ethnie, classe sociale, 

âge, etc.)

Source: Élaboration propre.
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Ces normes ont des implications signifi-
catives pour l'éducation aux droits humains et la 
formation des acteurs de la justice et des fonc-
tionnaires publics. Il est essentiel d'intégrer ces 
critères dans les programmes éducatifs et de for-
mation, afin de garantir une réponse étatique 
adéquate et efficace face à ces problématiques.

5.5 Défis et perspectives dans l'application 
des normes internationales sur la traite 
des personnes

Le rapport de l'Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime ONUDC (2022) révèle un tableau 
préoccupant dans la lutte contre la traite des person-
nes. Pour la première fois en deux décennies, une di-
minution du nombre de victimes détectées a été en-
registrée, ce qui pourrait être attribué à l'impact de la 
pandémie, qui a contraint les trafiquants à opérer de 
manière plus clandestine et a rendu plus difficile le 
travail des forces de l'ordre pour combattre ce crime. 

Pendant cette période, une baisse des cas 
de traite à des fins d'exploitation sexuelle a été ob-
servée, probablement en raison du fait que l'ex-
ploitation s'est déplacée vers des lieux plus dis-
simulés et moins sûrs. De plus, les victimes ont 
été contraintes de recourir à l'auto-sauvetage en 
raison de l'insuffisance des réponses contre la 
traite, ce qui suggère que beaucoup d'entre elles 
pourraient ne pas se reconnaître comme telles. 

Un autre aspect alarmant est l'aug-
mentation de l'impunité dans les pays d'origi-
ne, ce qui a entraîné un plus grand nombre de 

victimes de traite vers de nouvelles destinations. 
Par ailleurs, la guerre et les conflits offrent un 
terrain fertile aux trafiquants, tandis que le chan-
gement climatique multiplie les risques de traite.

Face à cette situation, la Commission in-
teraméricaine des droits de l'homme (CIDH) a 
précédemment adopté les Principes interaméri-
cains sur les droits humains de toutes les person-
nes migrantes, réfugiées, apatrides et les victi-
mes de la traite de personnes (Résolution 04/19). 
Ces principes mettent l'accent sur la nécessité de 
protéger les victimes de la traite en leur fournis-
sant une assistance juridique, médicale, psycho-
sociale et matérielle, tout en évitant leur revic-
timisation. De plus, il est établi que les victimes 
ne doivent pas être privées de liberté et doivent 
avoir accès à la justice sans crainte d'être déte-
nues ou expulsées. Enfin, le droit des victimes 
et de leurs familles à connaître la vérité sur les 
violations des droits humains qu'elles ont subies, 
y compris la traite de personnes, est reconnu.

Il est fondamental que les États et la com-
munauté internationale redoublent leurs efforts 
pour faire face à ce crime, en adaptant leurs 
stratégies aux nouvelles réalités imposées par la 
pandémie et en abordant les causes structurelles 
qui perpétuent la traite des personnes, telles que 
l'inégalité, la pauvreté et la discrimination. Ce 
n'est qu'ainsi qu'il sera possible de progresser 
vers l'éradication de cette grave violation des 
droits humains et de garantir la protection et la 
réparation intégrale des victimes.
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5.6 La traite des personnes: défis et 
normes internationales

La traite des personnes, une grave violation des 
droits humains et un crime de nature plurioffensive, 
pose de nombreux défis aux États dans l'application 
effective des normes internationales. Malgré 
les avancées législatives et la mise en œuvre de 
politiques et de programmes au cours des dernières 
décennies, des obstacles subsistent, entravant la 
prévention, l'enquête, la sanction et la réparation 
de ce fléau, comme le souligne l'Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC, 2018).

L'un des principaux défis réside dans 
la complexité et le dynamisme de la traite des 
personnes, qui se manifeste sous diverses formes et 
dans différents contextes, s'adaptant constamment 
aux réalités de chaque région (Shelley, 2010). 

Cette nature multidimensionnelle exige 
des réponses intégrales et coordonnées de la 
part des États, qui dépassent une approche 
purement répressive et s'attaquent aux causes 
structurelles favorisant la vulnérabilité des 
victimes, comme le soutient (Gallagher, 2010).

De même, le manque de sensibilisation 
et de formation des opérateurs de justice, des 
fonctionnaires publics et de la société en général 
quant à la gravité de la traite des personnes et 
aux droits des victimes complique la détection 
précoce, l'assistance adéquate et la protection 
effective des personnes concernées. Gamze 
(2023) souligne que l'insuffisance des ressources 
et la coordination interinstitutionnelle et 
internationale limitée constituent également 
des obstacles à une réponse étatique efficace.

Face à ces défis, il est essentiel de renforcer 
la mise en œuvre des normes internationales 
sur la traite des personnes, en particulier celles 
élaborées par le Système interaméricain des 
droits de l'homme, qui ont contribué à clarifier les 
obligations des États et à fournir des orientations 
pour une réponse globale et centrée sur les 
victimes. L'Organisation des États américains 
(OEA, 2009) souligne que l'adoption de bonnes 
pratiques et l'élaboration de recommandations 
fondées sur ces normes sont des étapes 
nécessaires pour progresser vers l'éradication 
de ce fléau et garantir les droits des victimes.

5.7 Progrès et bonnes pratiques dans la 
mise en œuvre des normes du Système 
interaméricain

Le Système interaméricain des droits de 
l'homme a développé, au cours des dernières 
décennies, un solide corpus de normes en 
matière de traite des personnes à travers la 
jurisprudence de la Cour interaméricaine des 
droits de l'homme et les rapports thématiques 
de la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme (CIDH). Ces normes ont jeté les 
bases d'une réponse étatique globale, axée sur la 
prévention, l'enquête, la sanction et la réparation 
de ce crime, dans une perspective de droits 
humains et de genre, comme l'indique la CIDH.

L'un des progrès les plus significatifs dans 
la mise en œuvre de ces normes a été l'adoption 
de cadres législatifs spécifiques pour lutter contre 
la traite des personnes dans la plupart des pays de 
la région. Gallagher (2010) souligne que ces lois 
ont criminalisé le délit de traite des personnes en 
accord avec la définition du Protocole de Palerme et
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ont mis en place des mécanismes de coordination 
interinstitutionnelle et d'assistance aux victimes.

De plus, les capacités des opérateurs de 
justice et des fonctionnaires publics à enquêter et 
à juger les cas de traite des personnes avec dili-
gence et une perspective de genre ont été renfor-
cées. Vega (2024) souligne que la création d'uni-
tés spécialisées dans l'enquête sur ces crimes, la 
formation continue et l'adoption de protocoles 
d'intervention ont constitué de bonnes pratiques 
mises en œuvre dans plusieurs pays de la région.

Un autre progrès important a été le déve-
loppement de programmes d'assistance intégrale 
aux victimes de la traite des personnes, compre-
nant des hébergements, une assistance médicale 
et psychologique, des conseils juridiques et des 
opportunités de réintégration sociale. L'Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC, 2018) souligne que la collaboration en-
tre les institutions étatiques, les organisations de 
la société civile et les organismes internationaux 
a été essentielle pour fournir une réponse multi-
disciplinaire adaptée aux besoins des victimes.

De même, l'Organisation des États amé-
ricains (OEA, 2009) souligne que des campag-
nes de sensibilisation et de prévention de la 
traite des personnes ont été mises en œuvre, vi-
sant la population en général et les groupes en 
situation de vulnérabilité. Ces initiatives ont 
contribué à rendre le problème visible, à dé-
mystifier les stéréotypes et à promouvoir une cul-
ture de dénonciation et de protection des victimes.

Cependant, malgré ces progrès, des lacunes 
et des défis subsistent dans l'application effective 
des normes du Système interaméricain. Hernández 
(2018) avertit que l'impunité reste élevée dans de 
nombreux cas, en raison des insuffisances dans l'en-
quête et le jugement, ainsi que de l'absence de pro-
tection adéquate pour les victimes et les témoins. De 
plus, l'allocation de ressources humaines et finan-
cières pour la lutte contre la traite des personnes de-
meure insuffisante dans plusieurs pays de la région.

5.8 Recommandations pour renforcer la ré-
ponse de l'État face à la traite des personnes

Pour aborder de manière globale la traite des per-
sonnes, il est nécessaire de développer un mo-
dèle qui reconnaisse son caractère plurioffensif 
et la nécessité d'une réponse multidisciplinaire et 
coordonnée entre les différentes institutions éta-
tiques. Ce modèle doit prendre en compte les di-
mensions de la prévention, de l'enquête, de la 
sanction et de la réparation. Il est également es-
sentiel de renforcer les mécanismes de détection 
précoce et de dénonciation de la traite des per-
sonnes, par le biais de la formation des fonction-
naires publics, des opérateurs de justice et de la 
société civile à l'identification des indicateurs et 
des facteurs de risque, ainsi qu'à l'activation des 
parcours d'assistance et de protection des victimes.

De plus, des programmes de sensibilisation 
et d'éducation doivent être mis en œuvre à l'inten-
tion de la population en général, avec un accent 
particulier sur les groupes vulnérables, afin de 
promouvoir une culture de rejet de la traite des 
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personnes et d'encourager la dénonciation ainsi 
que la solidarité avec les victimes. Ces stratégies 
de communication doivent être innovantes et 
adaptées aux différents contextes socioculturels. 

À cet égard, il est crucial d'établir un 
système national d'information sur la traite 
des personnes permettant de recueillir, de 
systématiser et d'analyser des données désagrégées 
sur les caractéristiques et les dimensions du 
phénomène, les réponses institutionnelles et 
les résultats des interventions, afin d'orienter la 
prise de décisions et l'élaboration de politiques 
publiques fondées sur des données probantes.

Par ailleurs, il est nécessaire de renforcer 
les capacités d'enquête et judiciaires pour élucider 
les cas de traite des personnes, en formant des 
équipes multidisciplinaires spécialisées, en adoptant 
des protocoles d'intervention avec une approche 
fondée sur les droits humains et une perspective 
de genre, et en utilisant des techniques d'enquête 
proactive ainsi que la coopération internationale. 
Il faut également garantir l'assistance intégrale et 
la réparation effective des victimes de la traite des 
personnes, à travers la création de fonds spéciaux 
d'assistance, la mise en œuvre de programmes de 
réintégration sociale et professionnelle, et l'accès à 
des mécanismes de compensation et de réhabilitation, 
en tenant compte des besoins différenciés 
des femmes, des enfants et des adolescents.

Il est essentiel de promouvoir la participation 
active des victimes et des survivants de la traite 
des personnes dans la conception, la mise en 
œuvre et l'évaluation des politiques publiques et 
des programmes de prévention, d'assistance et de 
réparation, en reconnaissant leur expérience et leur 
capacité d'action, et en renforçant leurs processus 
organisationnels et leur influence. 

Enfin, il est nécessaire de renforcer la 
coopération et la coordination entre les États aux 
niveaux régional et international pour la prévention, 
l'enquête et la sanction de la traite des personnes, 
par le biais de l'échange d'informations, de bonnes 
pratiques et d'expériences réussies, la réalisation 
d'opérations conjointes et l'harmonisation des cadres 
normatifs et procéduraux.

6. Conclusions

La traite des personnes constitue une grave violation 
des droits humains qui porte atteinte à la dignité, à 
la liberté et à l'intégrité des victimes. Phénomène 
complexe et multidimensionnel, elle est reconnue 
par la communauté internationale comme une forme 
moderne d'esclavage qui nécessite une réponse globale 
et coordonnée de la part des États. Le présent article 
a analysé les normes développées par le Système 
interaméricain des droits de l'homme (SIDH) sur le 
caractère plurioffensif de la traite des personnes et 
les obligations des États en matière de prévention, 
d'enquête, de sanction et de réparation de ce crime.

À travers une analyse exhaustive de la 
jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits 
de l'homme, en mettant un accent particulier sur les 
affaires Travailleurs de l'Hacienda Brasil Verde c. 
Brésil, Ramírez Escobar et autres c. Guatemala et 
López Soto et autres c. Venezuela, il a été démontré 
l'évolution progressive des normes interaméricaines 
vers une plus grande protection des droits des 
victimes et une réponse plus globale et coordonnée 
de la part des États.

Le Système interaméricain des droits de 
l'homme a reconnu le caractère plurioffensif de 
la traite des personnes, soulignant sa capacité à 
porter atteinte simultanément à de multiples droits 
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humains, tels que la liberté, l'intégrité personnelle, 
la dignité humaine, l'interdiction de l'esclavage et de 
la servitude, ainsi que le droit de ne pas être soumis 
à des traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Ce crime a un impact profond sur les victimes, lais-
sant des séquelles physiques et psychologiques qui 
peuvent perdurer dans le temps et entraver leur réin-
tégration sociale et l'exercice plein de leurs droits.

Face à cette réalité, le Système interamé-
ricain des droits de l'homme a établi une série 
d'obligations pour les États, découlant principa-
lement de la Convention américaine relative aux 
droits de l'homme et de la Convention de Belém 
do Pará. Ces obligations incluent le devoir de pré-
venir, d'enquêter, de sanctionner et de réparer la 
traite des personnes, ainsi que de protéger les vic-
times et d'adopter des mesures pour aborder les 
causes structurelles favorisant ce crime. La Cour 
interaméricaine a souligné que les États doivent 
agir avec diligence pour respecter ces obligations, 
ce qui implique de mettre en œuvre des mesures 
globales et efficaces pour éradiquer la traite des 
personnes, en intégrant une perspective de gen-
re dans l'enquête et le jugement de ces affaires.

Les normes développées par la Cour inte-
raméricaine dans des affaires emblématiques ont 
jeté les bases d'une réponse étatique plus effica-
ce face à la traite des personnes dans divers con-
textes. Dans l'affaire Travailleurs de l'Hacienda 
Brasil Verde c. Brésil, relative à la traite à des fins 
d'exploitation du travail, l'accent a été mis sur le 
devoir des États d'identifier et de traiter les facteurs 
de risque qui contribuent à ces pratiques, ainsi que 
de fournir protection et assistance aux victimes.

Pour sa part, dans l'affaire Ramírez Escobar et autres 
c. Guatemala, concernant la traite d'enfants à des 
fins d'adoption internationale irrégulière, l'obliga-
tion d'adopter des mesures spéciales de protection 
et d'assistance en faveur des enfants a été établie, 
en tenant compte de leur situation de vulnérabilité 
et du principe de l'intérêt supérieur de l'enfant. En-
fin, dans l'affaire López Soto et autres c. Venezue-
la, liée à la traite à des fins d'exploitation sexuelle, 
il a été souligné l'obligation d'agir avec diligence 
pour prévenir, enquêter, sanctionner et réparer la 
violence à l'égard des femmes, y compris la trai-
te des personnes, et d'adopter une perspective de 
genre dans l'enquête et le jugement de ces affaires.

Malgré les avancées significatives que re-
présentent ces normes, leur application effective 
rencontre encore divers défis dans la région. La 
complexité et le caractère dynamique du phé-
nomène de la traite des personnes exigent des ré-
ponses globales et adaptées aux réalités de chaque 
contexte, abordant à la fois la demande et l'offre 
de ce crime. De plus, la persistance de schémas 
socioculturels et de stéréotypes de genre qui sou-
tiennent la discrimination et la violence contre 
les femmes, ainsi que le manque de sensibilisa-
tion et de formation des opérateurs de justice et 
des fonctionnaires publics sur la gravité de ce 
crime et les droits des victimes, constituent des 
obstacles importants à la prévention, à l'enquête 
et à la sanction efficace de la traite des personnes.

Face à ces défis, l'article propose une série 
de recommandations visant à renforcer la réponse 
de l'État contre la traite des personnes, en adop-
tant une approche fondée sur les droits humains.
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Parmi ces recommandations figurent le développement 
d'un modèle intégral qui reconnaisse le caractère 
plurioffensif de la traite et promeuve une réponse 
multidisciplinaire et coordonnée ; le renforcement des 
mécanismes de détection précoce et de dénonciation 
; la mise en œuvre de programmes de sensibilisation 
et d'éducation destinés à la population en général ; 
le renforcement des capacités d'enquête et judiciaires 
avec une approche fondée sur les droits humains et 
une perspective de genre ; et la garantie d'une prise 
en charge globale ainsi que d'une réparation effective 
pour les victimes.

De plus, il est souligné l'importance de 
promouvoir la participation active des victimes 
et des survivants dans la conception et la mise en 
œuvre des politiques publiques, en reconnaissant leur 
expérience et leur capacité d'agir, et en renforçant 
leurs processus organisationnels et de plaidoyer. La 
coopération internationale se présente également 
comme un élément clé pour la prévention, l'enquête 
et la sanction de la traite des personnes, à travers 
l'échange d'informations, de bonnes pratiques et 
d'expériences réussies, la réalisation d'opérations 
conjointes et l'harmonisation des cadres normatifs et 
procéduraux.

En conclusion, l'analyse des normes du 
Système Interaméricain des Droits de l'Homme 
concernant la traite des personnes met en évidence 
la nécessité d'une réponse intégrale, coordonnée 
et durable de la part des États pour lutter contre ce 
fléau. Bien que les avancées jurisprudentielles et 
normatives aient jeté les bases d'une protection plus 
efficace des droits des victimes, il reste encore un 
long chemin à parcourir pour éradiquer la traite des 
personnes dans la région. 

Cela exige un engagement résolu des États, de la 
société civile et de la communauté internationale 
pour aborder les causes structurelles qui favorisent 
ce crime, renforcer les capacités institutionnelles et 
garantir l'accès à la justice ainsi que la réparation 
intégrale des victimes.

Ce n'est qu'à travers une action conjointe 
et coordonnée, fondée sur les principes des 
droits humains, de l'égalité de genre et de la non-
discrimination, qu'il sera possible de progresser vers 
la construction de sociétés plus justes, équitables 
et inclusives, où la dignité et la liberté de toutes 
les personnes seront effectivement protégées et 
respectées. Le présent article vise à contribuer à 
cet effort, en apportant une réflexion critique sur 
les défis et les opportunités que posent les normes 
interaméricaines dans la lutte contre la traite des 
personnes, et en proposant des recommandations 
concrètes pour renforcer la réponse de l'État à 
ce crime dans une approche fondée sur les droits 
humains.
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